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1/ Irlande : 

Le fondateur du Web Summit est de retour à Dublin avec la conférence Moneyconf 

Paddy Cosgrave, fondateur de la société organisatrice du Web Summit, a annoncé que les prochaines éditions de 

Moneyconf, la conférence consacrée aux services financiers et aux fintech, auraient désormais lieu à Dublin, après 

plusieurs années à Madrid. En 2018, l’évènement aura lieu du 11 au 13 juin. 

La société de Paddy Cosgrave s’est diversifiée et organise désormais plusieurs conférences thématiques par an autour 

des nouvelles technologies dans le monde entier. Sa manifestation principale, le Web Summit, avait quitté la capitale 

irlandaise pour Lisbonne en 2016, à cause notamment de relations difficiles avec le gouvernement Irlandais.  

Paddy Cosgrave a justifié le choix de Dublin pour Moneyconf en expliquant que le Brexit allait faire de la capitale un 

centre financier important. Il a souligné le fait que de nombreuses banques, entreprises de cartes de crédit et startups 

fintech avaient déjà signé des baux pour s’installer à Dublin. La collaboration renforcée avec l’IDA (Industrial 
Development Authority) semble avoir joué un rôle important dans ce choix. 

La conférence, bien que d’importance moindre que les autres évènements organisés par Paddy Cosgrave, devrait réunir 

environ cinq mille personnes, dont des représentants de grandes compagnies financières comme Goldman Sachs, Visa 
et Alipay. 
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Dublin : une possible relocalisation post-Brexit pour les entreprises fintech   

La société de conseil KPMG a publié récemment son rapport sur les fintech pour le deuxième trimestre 2017. Le rapport 

note que, dans le contexte du Brexit, de nombreuses entreprises spécialisées dans les services financiers basées à Londres 
cherchent un nouvel emplacement, et que Dublin semble bien placée pour les accueillir.  

Barclays a récemment confirmé le 

déplacement d’une partie de ses effectifs 
londoniens à Dublin, et les autres banques 

actuellement basée au Royaume-Uni sont 

enjointes par les régulateurs à se prononcer 
rapidement sur leur possible relocalisation. 

Les entreprises fintech ont plus de temps 

pour prendre leur décision, mais il faut 

s’attendre à un examen poussé des 
différentes options dans les six mois à venir. 

Le rapport souligne d’autre part le 

dynamisme du secteur des technologies 
financières, avec un doublement des 

investissements dans le monde et en Europe 

au deuxième semestre 2017, et avance le 
chiffre de 230 millions de dollars pour 

l’Irlande seule. Les fintechs sont en effet en 

pleine expansion en Irlande : la startup 
fintech Plynk a par exemple récemment fait 

forte impression en levant 24 millions 

d’euros grâce à un investisseur 

international : Swiss Privée. Une 
infographie publiée par l’IDA (à retrouver 

ci-contre) résume la vitalité de ce secteur en 

Irlande. 

 

 

2/ Royaume-Uni 

Le Royaume-Uni se positionne pour une libre circulation des données avec l’Europe après le Brexit 

Le Royaume-Uni a publié au mois d’août plusieurs documents pour clarifier ses positions avant la reprise des 

négociations sur le Brexit en Septembre. « The exchange and protection of personal data - a future partnership paper » 

exprime la nécessité d’une coopération réglementaire forte entre le Royaume-Uni et le bloc européen pour garantir la 
libre circulation des données. L’économie numérique britannique, estimée à 129 milliards d’euro en 2015, aurait 

beaucoup à perdre avec l’instauration de barrières règlementaires. 

Le document assure que le Royaume-Uni sera en conformité avec les règles européennes concernant la protection des 
données (notamment le GDPR) lors de sa sortie en 2019, et émet la volonté de continuer à maintenir cette conformité 

après le Brexit. Le gouvernement espère ainsi pouvoir parvenir à un accord précoce avec Bruxelles qui reconnaitrait 

l’adéquation du cadre légal britannique, et assurerait ainsi une transition douce en ne limitant pas la libre circulation des 

données.  

 

https://assets.kpmg.com/content/dam/kpmg/xx/pdf/2017/07/pulse-of-fintech-q2-2017.pdf
https://www.gov.uk/government/collections/article-50-and-negotiations-with-the-eu


 
 

Publication du rapport Taylor sur les mutations contemporaines du travail   

Le 11 juillet, Matthew Taylor, ancien conseiller de Tony Blair et directeur du think tank RSA, a remis au Premier 

Ministre son rapport sur les mutations contemporaines du travail. Ce rapport – aboutissement d’un travail de recherches 

et de consultations de 9 mois – interroge les droits et responsabilités des employés et employeurs à l’heure où se 
développent de nouvelles formes d’emplois (travail indépendant, intérim, travail à la tâche…). D’après ce rapport, ces 

nouvelles formes d’emplois offrent une flexibilité qui contribue positivement à la performance du marché britannique. 

Toutefois, elles ne garantissent pas un ensemble d’assurances et de protections pour le travailleur qu’offre le modèle 
salarial classique et ont conduit ces derniers mois à la multiplication des procès (Uber, Deliveroo, Pimlico Plumbers…). 

Parmi les mesures phares figure celle de créer un statut de « dependant contractor » (différent de celui des travailleurs 

indépendants) et de leur garantir un ensemble de protections, telles que les congés payés et maladie. 

 

1/ Irlande : 

L’entreprenariat se développe à Galway avec l’arrivée de 10 startups dans l’accélérateur du NDRC 

Le National Digital Research Centre (NDRC), entreprise sponsorisée par l’Etat qui accompagne et finance des startups 

à un stade peu avancé a ouvert en mai son premier accélérateur dans l’ouest de l’Irlande, à Galway. Dix startups ont 
emménagé en août dans ces locaux, inaugurant ainsi ce nouveau programme d’accompagnement sur trois mois. Les dix 

entreprises sont originaires de différents pays (Estonie, Espagne, Ukraine, Royaume-Uni …) et opèrent dans divers 

secteurs (agritech, automobile, construction …), mais ont toutes été sélectionnées sur leur potentiel de croissance et 
d’expansion rapide. Ce programme s’inscrit dans la stratégie globale d’Enterprise Ireland (l’agence irlandaise de 

promotion des exportations) d’accroitre le nombre de startups qui pourraient employer plus de dix personnes et réaliser 

plus d’un millions d’euros d’export dans les trois ans à venir.  

 

2/ Royaume-Uni 

Ouverture des candidatures pour un programme d’accélération des startups cyber  

Le GCHQ, l’agence technique de renseignement britannique propose un programme d’accélération de 9 mois aux 

startups spécialisées en cybersécurité. Ce programme est développé en partenariat avec le ministère de l’Économie 

Numérique, Wayra UK (Telefonica Open Future) et le National Cyber Security Centre (NCSC). Les startups 
sélectionnées pourront bénéficier d’espaces de travail, de mentorat ou encore de mise en relation avec des investisseurs. 

Cet accélérateur s’inscrit dans le cadre de la deuxième stratégie du gouvernement en matière de cybersécurité, dotée 

d’1.9 Md£ sur 5 ans (2016-2021). 
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